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 n°124 582 du 22 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mai 2013, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 21) prise à son encontre le 18 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ZORZI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me C. 

PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en décembre 2011. Elle y a introduit une 

« demande d’attestation d’enregistrement » (annexe 19) en tant que « travailleur salarié/demandeur 

d’emploi » en date du 5 décembre 2011.  

 

Le 5 juin 2012, elle a été mise en possession d’une attestation d’enregistrement (carte E).  

  

 1.2. Par courrier du 24 janvier 2013, la partie défenderesse, constatant que la partie requérante ne 

semblait plus répondre aux conditions mises à son séjour l’a invitée à produire la preuve qu’elle exerce 

une activité salariée ou une activité en tant qu’indépendant, qu’elle recherche activement un travail, 

qu’elle dispose de moyens d’existence suffisants ou qu’elle est étudiante.  
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 Le 7 février 2013, en réponse au courrier du 24 janvier 2013 précité, la partie requérante a transmis par 

télécopie à la partie défenderesse divers documents, qui lui ont également été transmis par courrier 

recommandé en date du 8 avril 2013.  

 

 1.3. Le 18 avril 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision 

mettant fin au séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), qui lui a été notifiée le 26 avril 2013.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE DECISION :  

 

En date du 05/12/2011, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

demandeur d'emploi. A l'appui de sa demande, il a produit une attestation d'inscription au Forem datée 

du 06/01/2012, un document de la CAPAC prouvant l'allocation de chômage mensuelle daté du 

24/02/2012 pour la période de janvier 2012, plusieurs inscriptions dans différents bureaux d'intérim, une 

candidature spontanée au TEC Hainaut datée du 14/12/2011 qui a fait l'objet de constitution d'une 

réserve de recrutement le 23/02/2012, un curriculum vitae, et un certificat d'occupation du bureau 

d'intérimaire ADECO signifiant un jour de travail, le 18/01/2012. 

Le 05/06/2012, l'intéressé a été mis en possession d'une attestation d'enregistrement. 

 

Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, depuis l'introduction de sa demande, l'intéressé n'a travaillé qu'un seul jour en Belgique, le 

18/01/2012 comme intérimaire et n’a plus exercé d'activité salariée depuis cette date.  

 

Interrogé par courrier, le 24/01/2013, sur ses activités professionnelles ou ses autres sources de 

revenus, l'intéressé a produit un document de la CAPAC daté du 18/01/2013 qui prouve qu'il a bénéficié 

des allocations de chômage durant la période du mois de janvier 2012 au mois de décembre 2012, 

quelques recherches d'emplois, et un formulaire d'inscription pour une demande de formation au Forem 

daté du 10/04/2013. Il est a noter que l'intéressé n'a fourni aucune preuve qu'il a une chance réelle 

d'être engagé. 

 

Dès lors, l'intéressé n'ayant pas travaillé au moins un an en Belgique et ne travaillant plus depuis plus 

de six mois, il ne remplit pas les conditions d'une travailleur salarié. Il ne remplit plus non plus les 

conditions mises au séjour d'un demandeur d'emploi, n'apportant aucun élément qui prouve qu'il sera 

engagé dans un délai raisonnable, sa longue période d'inactivité démontre par ailleurs qu'il n'a aucune 

chance réelle d'être engagé compte tenu de sa situation personnelle. 

 

Par conséquent, conformément à l'article 42bis, §1er de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressé ». 

 

2.  Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 40, 40 bis et 42 bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de la motivation inexacte et insuffisante et dès lors de l'absence de motifs 

légalement admissible (sic) ; violation des principes de bonne administration, à savoir le devoir de 

diligence et de prudence, et l'obligation de tenir compte de l'ensemble des éléments du dossier ; de 

l'excès de pouvoir, de la violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme». 

 

 

 

3.2. Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante, après avoir rappelé les obligations de la 

partie défenderesse en matière de motivation des actes administratifs, lui reproche de ne pas avoir pris 

en considération l’ensemble des éléments de son dossier « puisqu'au regard de la motivation de la 
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décision attaquée, il n'est pas possible de savoir si la partie adverse a pris connaissance de l'attestation 

de dispense du forem du 6 février 2013 ». 

 

Elle ajoute qu’en ce qui concerne la formation professionnelle qu’elle a suivie, « les documents relatifs à 

cette formation ont été envoyés à la partie adverse par fax du 7 février 2013, par courrier recommandé 

du 8 avril 2013 et par fax du 29 avril 2013 (par courrier d’avocat) », de sorte que la partie défenderesse 

avait connaissance de la formation professionnelle à laquelle la partie requérante s’est inscrite au 

moment où elle a pris la décision attaquée. 

 

Pour le surplus, la partie requérante déclare qu’elle « s’en réfère au recours introduit ». 

 

4.        Discussion  

 

4.1.    Le Conseil constate que la décision attaquée est prise en application de l’article 42bis de la loi du 

15 décembre 1980, lequel prévoit notamment ce qui suit :  

 

« § 1er. Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne 

satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas 

visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système 

d'aide sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions 

pour l'exercice du droit de séjour sont respectées ».  

 

L’article 40, § 4, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel la partie requérante a introduit sa 

demande d’attestation d’enregistrement en faisant valoir sa qualité de citoyen de l’Union demandeur 

d’emploi, précise quant à lui que :  

 

« § 4. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et :  

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé;  

[…] ».  

 

4.2. En l’espèce, il y a tout d’abord lieu de relever que l’attestation de dispense du 6 février 2013 

invoquée par la partie requérante émane de l’ONEM et non pas du FOREM, contrairement à ce 

qu’indique la partie requérante dans son mémoire de synthèse (à la suite manifestement d‘une erreur de 

plume puisque, s’agissant du même document, elle en indiquait l’auteur exact, à savoir l’ONEM, dans sa 

requête). 

 

Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a fait parvenir, en réponse au courrier du 24 

janvier 2013 dans lequel la partie défenderesse annonçait ses intentions de mettre fin au séjour de la 

partie requérante et l’invitait à produire les preuves du maintien des conditions mises au séjour, 

l’attestation précitée de l’ONEM datée du 6 février 2013, indiquant qu’il est accordé à la partie 

requérante la dispense maximale pour chômeurs âgés d’au moins 50 ans et ce, à partir du 2 juillet 2012. 

 

Il appert des termes de la note d’observations que la partie défenderesse a eu connaissance de ladite 

attestation en temps utiles, la note d’observations indiquant « [qu’]il ressort du dossier administratif que 

la partie requérante a bel et bien déposé l’attestation de dispense mais cependant celle-ci n’implique 

pas qu’elle doit être autorisée au séjour. Au contraire cette dispense a pour conséquence que la partie 

requérante ne doit plus démontrer chercher du travail pour bénéficier d’allocations de chômage. Or c’est 

justement ce comportement qui conduit la partie défenderesse à prendre la décision attaquée », de 

sorte qu’elle ne met en doute ni la production de cette attestation par la partie requérante ni la validité de 

cet envoi. 

 

L’envoi de l’attestation de dispense de l’ONEM doit par conséquent être tenu comme existant et il devait 

en être tenu compte sauf à manquer dans le chef de la partie défenderesse à son obligation de 

motivation formelle ainsi qu’aux principes de bonne administration précisés au moyen. 

  

Au surplus, s’agissant de la nature de la dispense de l’ONEM, le Conseil observe que les articles 89 à 

98bis de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage prévoient certains cas 
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dans lesquels le chômeur continue à bénéficier d’allocations de chômage, tout en étant dispensé de 

l’obligation de disponibilité sur le marché de l’emploi et de la preuve qu’il cherche activement un emploi. 

 

En ce qui concerne la preuve de recherche active d’emploi imposée aux chômeurs dispensés d’être 

actifs sur le marché du travail, la Cour Constitutionnelle a jugé dans son arrêt 121/2013 du 26 

septembre 2013, que « le législateur, par la disposition attaquée, ne s’est pas s’écarté de la 

réglementation générale du chômage contenue dans l’arrêté royal du 25 novembre 1991, plus 

particulièrement de ses articles 89 à 98bis ». Elle ajoute que comme l’indique le Conseil des ministres, 

lequel avait invité la Cour à faire une lecture conciliante de la loi du 15 décembre 1980, « l’article 10, § 

5, alinéa 2, 3°, doit être interprété en ce sens qu’il n’impose pas à l’étranger regroupant bénéficiant 

d’allocations de chômage et dispensé de l’obligation de disponibilité sur le marché de l’emploi et de 

recherche d’emploi, de prouver qu’il cherche activement un emploi » (point B.17.6.4).  

 

Il découle de cet arrêt de la Cour Constitutionnelle que le chômeur dispensé, en vertu de la 

réglementation sur les allocations de chômage, de l’obligation de disponibilité sur le marché de l’emploi, 

ne doit pas prouver qu’il cherche activement un emploi pour bénéficier du regroupement familial. 

 

Si l’enseignement de cet arrêt concerne le cas d’un étranger regroupant, il y a lieu de considérer que le 

même constat s’applique dans le cas d’espèce, étant donné que la dispense de l’obligation de 

disponibilité sur le marché de l’emploi et de la preuve de cherche active d’emploi prévue aux articles 89 

à 98bis de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, ne limite pas l’octroi 

de dispenses à cette seule catégorie de chômeurs.  

 

Il résulte de ce qui précède que l’argumentation sur ce point, évoquée ci-dessus, figurant dans la note 

d’observations de la partie défenderesse ne saurait être suivie. 

 

4.3.   Partant, le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation par la partie défenderesse de son 

obligation de motivation formelle des actes administratifs et « de la motivation inexacte et insuffisante et 

dès lors de l'absence de motifs légalement admissible (sic) » dès lors que la décision attaquée est 

muette quant à l’attestation de dispense de l’ONEM dont question plus haut. Le moyen ainsi pris suffit à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué de sorte qu’il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements 

du moyen. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

18 avril 2013, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mai deux mille quatorze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO     G. PINTIAUX 

 

 


